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«La France ne peut plus rester
une terre d'asile pour l'argent
volé aux Africains. Cette

immunité garantie depuis quarante ans
ne peut plus durer», avaient déclaré les
présidents de Sherpa et de Survie au
moment de déposer leur plainte. Les
associations estiment que des enquêtes
internationales et journalistiques établis-
sent à leur encontre de «très sérieuses
présomptions de détournements de
biens publics pour des montants absolu-
ment considérables».

L’alibi de l’immunité pénale 
des chefs d’Etat

Les juristes plaignants à Paris s'ap-
puient sur une jurisprudence de la Cour
française de cassation qui valide l'ouver-
ture de poursuites lorsqu'une personne
ne peut pas justifier des ressources cor-
respondant à son train de vie. «Ce n'est
pas leur salaire de président qui peut
expliquer les ressources considérables
qui ont été nécessaires pour acquérir ces
biens», plaide M. Bourdon.
L'aboutissement de cette procédure est
toutefois très incertain, le droit internatio-
nal coutumier stipulant que les chefs
d'Etat en exercice bénéficient d'une
immunité pénale. C'est un monde
enchanté où l'on vogue d'une villa de 9
pièces avec piscine à Nice à un hôtel
particulier de l'ouest parisien. 
Un univers surréaliste peuplé de Bugatti
(voitures de luxe) payées cash plus de 1
million d'euros. Un microcosme constellé
d'une myriade de comptes bancaires.
Oligarques russes ? Rois du pétrole

saoudiens ? Stars d'Hollywood ? Non :
chefs d'Etat africains producteurs de
pétrole pour la plupart, mais dont les
populations comptent parmi les plus
pauvres de la planète. Le fait que des
dirigeants africains investissent dans
l'immobilier en France, qu'ils séjournent
à Paris dans un luxe inouï, que leurs
familles bénéficient de largesses finan-
cées dans la plus grande opacité n'est
pas une révélation.
Mais, cette fois, l'inventaire de ce patri-
moine vertigineux n'est pas dressé par
des militants tiers-mondistes en lutte
contre la «Françafrique». Il se lit dans les
34 procès-verbaux rédigés entre juin et
novembre 2007 par les policiers de
l'Office central pour la répression de la
grande délinquance financière
(OCRGDF). Cette enquête policière a
été ouverte par le parquet de Paris en
juin 2007. Elle faisait suite à une plainte
pour «recel de détournement d'argent
public» déposée en mars 2007 par trois
associations françaises, visant cinq
chefs d'Etat africains en exercice. 
Au fil des centaines de pages du dossier
se dessine une singulière carte du Paris
africain, sorte de Monopoly où les prési-
dents auraient jeté leur dévolu sur les
artères les plus huppées. Foisonnant et
cossu, le patrimoine immobilier est sur-
tout localisé dans des quartiers à forte
valeur marchande, soulignent les poli-
ciers.  La découverte la plus spectaculai-
re se situe entre les Champs-Elysées et
la plaine Monceau, dans le 8e arrondis-
sement de la capitale. Là, un hôtel parti-
culier a été acquis le 15 juin 2007 pour la

somme de 18,875 millions d'euros par
une société civile immobilière (SCI). 
Au total, sont répertoriés 33 biens
(appartements, hôtel particulier et mai-
sons) appartenant à un de ces dirigeants
ou à sa famille, et 18 autres à un autre
chef d’Etat africain et ses proches.

Les incroyables aveux 
d’un avocat français

«Un chef d'Etat, en fonction depuis qua-
rante ans dans un pays pétrolier et qui a
des revenus officiels importants, peut
économiser suffisamment d'argent pour
acheter plusieurs appartements à Paris,
explique l’avocat français d'un de ces
chefs d’État et de sa famille. Surtout
avec les prix très bas de l'immobilier pra-
tiqués il y a vingt ou trente ans.» 
En comparaison du «petit empire immo-

bilier» de ce dernier, les autres chefs
d'Etat visés apparaissent comme de
petits propriétaires. Discret, l’un d’entre
eux ne fait qu’«utiliser», selon les poli-
ciers, la Villa Suzette du Vésinet
(Yvelines). Cette coquette demeure de
485 m2 était juridiquement la propriété
d’un de ses frères, jusqu'à ce que,
quelques semaines avant le décès de ce
dernier à la fin 2004, elle soit cédée à
une société de droit luxembourgeois aux
actionnaires anonymes. Les enquêteurs
ont également répertorié un appartement
de 9 pièces acheté à Paris (17e) en 2007
pour 2 470 000 euros par l'épouse de ce
président. Ils mentionnent aussi le loge-
ment de 10 pièces à 1 600 000 euros
acquis en 2005 à Paris par l’un de leurs
fils, ainsi que l'hôtel particulier de 7
pièces avec piscine intérieure à Neuilly-
sur-Seine acheté 3,15 millions d'euros
en 2006 par leur fille cadette.

Fichiers fiscaux et bancaires 
passés au crible

Epluchant les fichiers fiscaux et ban-
caires, les enquêteurs de l'OCRGDF ont
non seulement dressé la liste des biens
immobiliers, mais aussi des comptes
bancaires accueillant en France les
avoirs de dirigeants africains et de leur
famille. Ainsi, l’un d’entre eux ne possè-
de pas moins de 12 comptes dont 7 cou-
rants. Un de ses homologues, lui, est
titulaire de 11 comptes ouverts à Paris,
Nice ou Créteil dont 6 comptes courants.
Dans leur élan, visiblement ébahis par
leurs découvertes, les policiers ont éten-
du leurs investigations au domaine des
voitures de luxe, qui n'était pas explicite-
ment visé par la plainte. Chez les
concessionnaires Mercedes, Bugatti ou
Aston Martin, ils ont retrouvé ce qu'ils
n'avaient pas obtenu pour les apparte-

ments : les chèques et les virements
ayant servi aux paiements. «Le finance-
ment de certains véhicules apparaît pour
le moins atypique», notent les enquê-
teurs, maniant l'euphémisme à propos
de «ce parc automobile conséquent».
Les deux Ferrari acquises pour près de
400 000 euros, la Maybach à 424 477
euros, les trois Bugatti à 1 million d'euros
pièce, fabriquées spécialement pour le
fils d’un de ces présidents, ont été payés
au moyen de chèques tirés par des
sociétés au profil opaque.
De même, notent les policiers, le neveu
d’un des présidents «règle le solde
d'achat d'un véhicule Aston Martin type
DB9 par un virement émis par Matsip
Consulting», une société de droit luxem-
bourgeois aux associés inconnus qui
apparaît également comme propriétaire
de la Villa Suzette du Vésinet. Le fils d’un
autre président a, lui, acheté au total en
France «une quinzaine de véhicules
pour un montant estimé de plus de 5,7
millions d'euros», acquittés là encore par
des virements de sociétés intermé-
diaires. Son nom a été cité en 2004 dans
un rapport du Sénat américain sur les
transactions suspectes couvertes par la
Riggs Bank qui, à Washington, gérait
alors plus de 60 comptes au nom des
responsables de ce petit Etat pétrolier et
de leur famille.

Une «Maybach 57» 
pour  Madame la Présidente !

En fait de «financement atypique», les
enquêteurs français se sont vivement
intéressés au chèque de 390 795 euros
tiré en février 2004 par la paierie d’un de
ces pays en France pour régler la
«Maybach 57» (une marque allemande
concurrente de Rolls-Royce) de couleur
«bleu Côte d'Azur» destinée à «Madame
la Présidente…». A en croire ce chèque,
dont la copie figure au dossier, l'argent
public de ce pays africain  financerait le
véhicule de grand luxe de la première
dame du pays, qui n'a pourtant aucune
fonction officielle. Le même compte de
cette  «paierie» d’Afrique  ouvert à la
Banque de France — et utilisé pour
régler les frais de fonctionnement de
l'ambassade à Paris —, a servi à finan-
cer la moitié d'une Mercedes à 75 858
euros dotée d'un «toit ouvrant panora-
mique» achetée en septembre 2006 à
Paris par la fille d’un de ces  présidents,
qui est aussi sa directrice de cabinet.
Curieusement, le reliquat de 41 370
euros a été acquitté par un chèque signé
de Me…, avocat français d’un dirigeant
africain. «Cela peut étonner, admet cet
avocat. Mais je peux faire des cadeaux à

la fille du président… que je connais
depuis vingt ans.»

Décision de classement notifiée 
par le parquet de Paris !

D'où vient l'argent ? Au vu de ce somp-
tueux état des patrimoines, la question
de l'origine des fonds s'impose.
L'apparente disproportion entre la riches-
se immobilière accumulée et les revenus
publics des propriétaires aurait pu sug-
gérer de poursuivre des investigations
dans les comptes bancaires ayant per-
mis pareilles transactions. 
Le salaire mensuel officiellement versé
par un de ces Etats africains à son prési-
dent ne se limite-t-il pas à 14 940 euros
? Celui de cet autre président n'est-il pas
de 30 000 euros ?  Quant au ministre de
l'Agriculture et des forêts de son père
président, ne perçoit-il pas officiellement
5 000 dollars (3 400 euros) par mois,
d'après des sources américaines ? Des
investigations plus approfondies auraient
dépassé le cadre de l'enquête préliminai-
re de police. Elles supposeraient l'ouver-
ture d'une information judiciaire et la
désignation d'un juge d'instruction. Une
telle perspective a été écartée par la
décision de classement, notifiée le 15
novembre 2008 par le parquet de Paris.
Mais le dossier pourrait être rouvert si les
associations parvenaient à déposer une
nouvelle plainte, assortie cette fois d'une
constitution de partie civile, comme elles
en nourrissent le projet. 
Cette formule conduit automatiquement
à la désignation d'un juge d'instruction, à
condition que les plaignants prouvent
leur «intérêt à agir». Même si un juge
d'instruction était désigné, de sérieux
obstacles surgiraient immédiatement sur
sa route.
Outre l'immunité dont peuvent se préva-

loir des chefs d'Etat en exercice — mais
pas leurs familles —, la difficulté réside-
rait dans la mise au jour des opérations
à l'origine d'éventuels détournements. Il
faudrait enquêter en Afrique, où des
infractions auraient été commises,
notamment dans les comptes publics.
«La preuve que l'argent public a financé
des dépenses privées se trouve dans le
pays que contrôle précisément... le
bénéficiaire», résume un spécialiste du
dossier. Trois des cinq chefs d’Etat afri-
cains concernés bénéficient du soutien
indéfectible de Paris. Une enquête desti-
née à faire la lumière sur d'éventuels
«biens mal acquis» déborde rapidement
les normes policières ou judiciaires. Elle
suppose une véritable mise à nu de la
relation franco-africaine.

LSC

ORIGINE DES BIENS DÉTENUS À PARIS PAR DES CHEFS D'ETAT AFRICAINS

Un inventaire hallucinant avait été dressé 
par la police française en 2007  
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Depuis plusieurs années, différents
observateurs ont recueilli des informa-
tions faisant état du fait que les diri-
geants africains visés par la plainte ou
certains membres de leur famille
avaient, alors qu’ils étaient en fonction
ou postérieurement, acquis ou fait
acquérir des biens immobiliers et mobi-
liers sur le territoire français. Personne
ne peut croire sérieusement que ces
biens immobiliers, dont la valeur est
aujourd’hui pour certains d’entre eux de

plusieurs millions d’euros, ont pu être
acquis par le seul fruit des rémunéra-
tions de ces dirigeants. Il existe pour
certains d’entre eux de très sérieuses
présomptions d’être ou d’avoir été les
instigateurs de détournements de biens
publics pour des montants considé-
rables. Cette observation est encore
plus valable s’agissant des membres
de la famille de ces dirigeants africains,
lorsqu’ils apparaissent comme proprié-
taires d’un certain nombre de biens

puisque, dans bien des cas, ils sont
sans profession ou leur profession est
ignorée. L’ouverture d’une information
judiciaire en France et la désignation
d’un juge d’instruction devraient per-
mettre de déterminer comment ce patri-
moine a été acquis et les comptes ban-
caires alimentés. Il s'agira également
de faire toute la lumière sur le rôle joué
par les divers intermédiaires qui
auraient pu faciliter la réalisation des
opérations litigieuses.

Un patrimoine considérable à restituer
aux peuples africains

CE QU’EN PENSENT DES CITOYENS
FRANÇAIS
De la non-assistance 
à peuple en danger !
Cette affaire a fait la une de la presse française. Des lecteurs ont réagi.
Nous publions ci-dessous quelques-unes de ces réactions.

Il y a ceux qui voudraient que ça aboutisse. «Si on veut aider les peuples
africains, si on veut l'établissement d'Etats démocratiques, si on veut mettre
fin au vol, à la corruption : il faut absolument inculper tous ces ministres,
chefs d'état, leur montrer qu'ils doivent payer pour la ruine de leurs pays.
L'Afrique est riche, les Africains sont dans la misère, on connaît les
responsables.»... «Il est temps en effet de faire la lumière sur les
agissements de ces présidents à vie sans scrupules qui sont reçus depuis
toujours à l'Elysée en grande pompe. C'est même dans leur intérêt, s'ils
veulent qu'un jour leurs pays accèdent à une démocratie qui n'est pour
l'instant qu'une façade. La France doit pour sa part laisser libre cours à la
justice, et affirmer avec force qu'elle est encore la patrie des droits de
l'homme. C'est le moment d'en finir avec la diplomatie du mépris des
peuples. Bien mal acquis ne doit pas profiter. Allez courage messieurs les
juges !»

Il y a les pessimistes. «Alors, va-t-il falloir se résigner avec une infinie
tristesse à voir la fin de la circulation souterraine des capitaux depuis les
chefs d'Etat africains très amis vers la politique française ?»… «Je ne crois
pas un seul instant que l'Exécutif, qui ne devrait pourtant pas avoir son mot
à dire, laissera cette plainte aller à son terme... Dommage pour les citoyens
africains, un tel précédent aurait eu un bel impact.»… «Cette plainte n'a
évidemment aucune chance d'aboutir. Et je ne serais pas étonné que le
chœur des politiquement corrects se fasse entendre»...  «Il en faut des
gesticulations, des avocats, des plaintes pour essayer de prouver ce que
tout le monde sait, ce qui est de notoriété publique et bien connu, voire
encouragé, par nos gouvernements successifs depuis des années: le vol
institutionnalisé des chefs d'états africains. Mais c'est la «politique», de bas
étage certes, mais qui permet à la France d'avoir elle aussi des «pieds à
terre» en Afrique.»

Il y a ceux qui accusent le gouvernement français de laxisme. «La
France étant devenue la plaque tournante des dictateurs africains, de leurs
proches et de leurs nombreux prête-noms. Curieusement, c'est au nom des
mêmes dictatures que le président français réclamait à Doha plus de
représentativité de l'Afrique dans les instances internationales, et bien sûr
plus d'aide internationale. Nous ne parlons pas des mêmes africains...»…
«Et après ces révélations, va-t-il encore y avoir des bons Français donneurs
de leçons et de bonne conduite pour reprocher à la Suisse, le Luxembourg
ou Monaco le blanchiment de l'argent sale ? C'est tout simplement de la
non-assistance à peuple en danger ! On aide ces bons dictateurs à dépecer
leur pays. Scandaleux.»

Tout  a commencé il y a deux ans, lorsqu’une enquête préliminaire de police a été ouverte par le parquet de Paris, lundi 18 juin 2007, pour éclaircir l'origine des biens détenus à Paris par des
chefs d'Etat africains. Cette procédure fait suite à une plainte, déposée le 27 mars 2007 par plusieurs associations, pour «recel de détournement de biens publics». Ces associations — Sherpa,

réseau international de juristes présidé par l'avocat français William Bourdon, Survie, qui dénonce le soutien de la France à des dictateurs africains, et une fédération d’Africains de la diaspora
— estiment que les hôtels particuliers ou les luxueux appartements situés dans les beaux quartiers parisiens et détenus par les chefs d'Etat visés pourraient provenir de fonds publics détournés.

Nous ne citerons pas ces chefs d’Etat — certains sont en fonction depuis plus de 20 ans, voire même 40 ans pour l’un.

RESTITUTION DES AVOIRS 
La France a ratifié la Convention 

des Nations unies contre la corruption
La Convention des Nations unies de 2003 contre la corruption prévoit notamment : que «chaque Etat Partie doit
prendre les mesures nécessaires, conformément aux principes de son droit interne, pour donner aux entités ou
personnes qui ont subi un préjudice du fait d’un acte de corruption le droit d’engager une action en justice à l’en-
contre des responsables dudit préjudice en vue d’obtenir réparation». 
Il faut rappeler aussi que sur  la restitution des avoirs détournés aux pays d’origine, la France s’était fortement
engagée lors du sommet du G8 à Evian en 2003.

(1re partie)


